
N12P et R - Curage locaux et entretien des canaux et fossés dans les zones humides 
 

 Objectifs de l’action : 
 

Les fossés et les rus constituent des habitats pour certaines espèces, hébergent des habitats d’intérêt 
communautaire ou jouent un rôle dans le fonctionnement hydraulique des zones humides. L’action 
vise le curage des canaux et fossés que l’on trouve dans les zones humides, voire des anciennes 
fosses d’extraction de tourbes par exemple. L’entretien de ces éléments pourra être mené au travers 
des autres actions Natura 2000. 

 
 Actions complémentaires : 

N01PI, N04R, N05R, N10R, N11P et R, N26P. 

 




 Conditions particulières d’éligibilité : 
 

 Cf dispositions générales rappelées au paragraphe 3.1.2.3.1
 

 Engagements: 

 

 
Engagements non 
rémunérés 

 Période d’autorisation des travaux 

 Le curage doit viser le maintien de berges avec une pente de moins de 60 
% 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 

 
Engagements 
rémunérés 

 Curage manuel ou mécanique 

 Evacuation ou régalage des matériaux 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 
 Points de contrôle minima associés : 

 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et 
du plan de localisation avec l’état des canaux ou fossés

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

3120, Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest 
méditerranéen à Isoetes spp. - 3140, Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. - 3150, Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou Hydrocharition 

 

D’autres habitats peuvent être indirectement visés lorsque le curage a pour but de 
restaurer les milieux comme les milieux tourbeux. 

 

Espèce (s) : 
 

1041, Oxygastra curtisii - 1095, Petromyzon marinus - 1096, Lampetra planeri - 1099, 
Lampetra fluviatilis - 1102, Alosa alosa - 1103, Alosa fallax - 1134, Rhodeus sericeus 



amarus - 1220, Emys orbicularis - 1355, Lutra lutra - 1356, Mustela lutreola - 1831, 
Luronium natans - A021, Botaurus stellaris - A119, Porzana porzana 

 


